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Chapitre 1 - Généralités concernant l’Enquête     :

Article 1 - Présentation de la commune et du contexte territorial     :

 Données Générales     :

 La commune de Montregard est située dans le Nord-Est du Département de la Haute Loire, 
en limite départementale avec l'Ardèche.

L’altitude de la Mairie est 1000 mètres.

L’altitude sur la commune varie de 859  à 1143 mètres.

La commune est  située à 50 kilomètres du Puy en Velay et de Saint Etienne .

 La commune est bien désservie par le réseau routier départemental.

 Les routes départementales  structurantes :

➢ La RD 500 reliant Tence à La Séauve- sur-Semène et longeant la ZA d'Aulagny ;

➢ la RD 105 reliant Yssingeaux à Annonay , en passant par Montfaucon-en -Velay. Cette
roure longe la ZA du Cantonnier ;

➢ La RD 64 contournant Montfaucon , avec un barreau Ouest entre la RD 500 et la RD
105 ;

➢ La RD233 de la RD 105 au Bourg ;

 Les routes départementales  secondaireses :

➢ La RD 233 sur le reste de son itinéraire ;

➢ La RD 23 ;

➢ La RD 235 ;

L' industrie, l'artisanat , l'agriculture  sont des composantes importantes de l'attractivité du
territoire.

L'industrie  est  bien  présente  notamment  avec  les  zones  d'activités  du  Cantonnier  et  d'
Aulagny.

L'agriculture  constitue  une  part  importante  de  l'activité  économique  du  territoire  .  39
exploitations ont été recensées  en 2020.

La surface  couverte  par  la  forêt  s'élève  à  environ 1810 hectares  soit  46 % de la  surface
communale .
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La filière bois est particulièrement développée sur  le territoire communal et communautaire,
notamment sur le secteur de la ZAE d'Aulagny.

La commune de Montregard d'une superficie de 39,9 km2 fait partie du canton des Boutières
et  depuis  le  1  janvier  2017,  elle  a  intégré   la  communauté  de  communes  du  Pays  de
Montfaucon qui est devenue au 1 Janvier 2024 « Hauts Pays du Velay ».

Les  communes  limitrophes  sont :  Lapte,  Raucoules,  Monfaucon-en-Velay,  Dunières,  St
Julien-Molhesabate, St-Bonnet-le-Froid, St-André-en-Vivarais, Le Mas de Tence et Tence.

La commune de Montregard   dans son environnement territorial  :

La communauté de communes du Haut Pays du Velay
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Les Contraintes Supra-communales     :

Le Schéma Régional d'Aménagement , de Développement Durable et d'Egalité des Terriroires
(SRADDET) adopté le 20 décembre 2019 et approuvé le 10 avril 2020 .

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) Loire -Bretagne 202-
2027 approuvé le 18 mars 2022 visant notamment la préservation et la restauration des zones 
humides.

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE ) Lignondu Velay approuvé le 27 
juillet 2021.

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PACET ) du PETR de la Jeune Loire approuvé en juin 
2024.

La commune n 'est  pas concernée  par un Plan Local de l'Habitat ( PLH). 

La commune de Montregard n'est pas concerné par un site Natura 2000 ,ni par une ZNIEFF.

La commune n' est pas située dans le Parc Naturel Régional du PILAT.

La commune appartient  au territoire du SCOT du Puy de la Jeune Loire approuvé par arrêté 
du  2 mai 2017.

Enfin la commune de Montregard est située en zone de montagne selon les dispositions de la 
loi du 8 janvier 1985 et selon les dispositions des articles L.15-1à L145-13 du code de 
l'urbanisme.

Commentaire du Commmissaire Enquêteur :

La révision de la carte communale doit etre compatible avec l'ensemble des documents listé 
ci dessus.

Le Contexte Démographique     :

La population communale a nettement baissé entre 1968 et 1990 ( - 260 habitants en 22 ans).

Depuis 30 ans , la démographie a stagné autour de 600 habitants .

En 2021 la commune comptait 613 habitants témoignant un regain  démographique sur le 
territoire.
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 Les Coordonnées du Maître d'Ouvrage     :

Le responsable du  projet  d'élaboration de la révision partielle de la  carte communale est la 
Commune de Montregard ,
représentée par son  Maire  Monsieur Gilles JURY 

Place de la Fontaine 

43290  MONTREGARD 

tel : 0471 59 93 45

Mail: commune.montregard@wanadoo.fr

Les Auteurs du dossier d'Enquête Publique     :

• Le cabinet d'Urbanisme et d'Aménagement  REALITES pour le rapport de 
présentation , Tome 1 : Diagnostic territorial et justification des choix retenus .

• Le bureau d'études EODD ingénieurs Conseils pour le rapport de présentation , Tome 
2 : Evaluation environnementale  incluant le Résumé non Tecnihque.

Article 2 - Objet de l'enquête :

De facon générale, l'enquête publique a pour objet d'assurer la participation et l' information
du public  ainsi  que  la  prise  en  compte  des  interets  des  tiers  et  de  la  population  lors  de
l'élaboration  des  décisions  susceptibles  d'affecter  l'environnement  et  mentionnées  à
l'articleL.123-2 du Code de l'Environnement.
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La Carte Communlale est un document de planification relativement simple qui permet de
gérer l'évolution urbaine  de la commune de manière àn écarter la règle contraignante de la
constructibilité limitée , tout en préservant les paysages , l'activité agricole et le patrimoine
naturel.

Elle délimite les secteurs constructibles et les secteurs où seules sont admises les évolutions
du bati existant , les constructions agricoles ou forestières. Elle peut distinguer des zonesà
vocation d'habitat ou à vocation d'activités.

L 'enquête publique doit permettre au maitre d'ouvrage , la commune de Montregard d' être
informées des observations et contributions de la population , des avis joints au dossier et de
l'avis du commissaire enquêteur avant d'amender éventuellement le projet pour le présenter à
l'approbation du Conseil Municipal.

La présente enquête publique  porte sur  :

*  La Révision partielle de la Carte Communale qui concerne uniquement la thématique
économique , sur les secteurs du Bourg ,d'Aulagny et du Cantonnier.

* La procédure de révison de la Carte Communale est précisée ci après :

Article 3 - Cadre juridique et législatif de l’enquête     :

Les principaux documents qui régissent cette enquête publique sont :

➢ Le Code de l’Environnement et notamment les articles L123-1et suivants , R123-1 et 
suivants .

➢ Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L123-1et suivants , R123-1 et 
suivants , L153-31 et suivants .
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➢ Le Code Général des Collectivités Locales.
➢ La loi 85 -30  du 9 janvier 1958 -dite loi  montagne .
➢ La loi d'orientation agricole.
➢ Le Code du Patrimoine dans ses articles L621-93,L642-10 et son décret d 'applcation.

• La commune de Montregard  est couverte par une Carte Communale approuvée par 
délibération du conseil Municipal  du  9 juin 2007 et par arrêté  préfectoral du 24 
juillet 2007.

• La révision de la carte communale a été approuvé par  délibération du conseil 
Municipal du 30 juin 2017 et par arrêté  préfectoral du 28 juillet 2017. 

• La délibération du Conseil Municipal du 19 mars 2021 a autorisé Monsieur le Maire à
conduire la procédure de  révision partielle de la carte communale.

• L' arrêté du Maire n ° A01- 2026- du 6 Janvier 2026.

Article 4 -Natures et caractéristiques du Projet     :

1 – Révision partielle de la Carte Communale     :

La commune de Montregard est aujourd'hui couverte par une carte communale approuvé en 
2007 et révisée en 2017.

La commune a défini son projet d'aménagement , avec une vision à horizon 2035

Ce projet s'inscrit dans la continuité de la démarche politique initiée par le Pays de la Jeune 
Loire ; le Schéma de Cohérence Térritorial( SCOT), document de planification territoriale qui

fixe la stratégie à l'horizon 2035 en termes d'aménagement et de développement urbain, 
d'équilibre social de l'habitat , de préservation des espaces naturels , agricoles et forrestiers.

Le projet de territoire de la commune est rappelé ci dessous :

• Poursuivre la dynamique communale.

• Prioriser l'accueil de population sur le Boutrg.

• Favoriser le développement de l'économie locale.

• Intégrer les enjeux environnementaux et paysagers.

La présente révision de la carte communale concerne uniquement la thématique économique.

Les objectifs de la révision de la carte communale sont de faire évoluer 3 secteurs :

✔ La requalification par la commune, d'une friche industrielle située dans le Bourg ;
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✔ Le développement de la zone d'activités économiques du Cantonnier I et II pour 
répondre à un besoin d'une entreprise existante sur des terrains appartenant à 
l'intercommunalité ;

✔ L'extension de la zone d'activités d'Aulagny pour répondre à un besoin économique 
intercommunal et permettre l'accueil de nouvelles entreprises

Le projet de révision partielle de la carte communale redéfinit les 3 zonages ainsi :

• U : zone constructible ( à vocation d'habitat ) : pas d'évolution prévue dans le cadre de 
cette révision,

• Us : zone constructible ( activités nuisantes , à vocation économique),

• NC : zone non constructible correspondant au reste du territoire communal,
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La révision partielle de la carte communale de Montregard fait évoluer le zonage économique 
Us (zone constructible , activités nuisantes ) de la manière suivante en accord avec la 
communauté de communes Haut Pays du Velay :

Les modifications du zonage     :

Enquête Publique relative au projet de Révision partielle de  la carte communale 
 de la Commune de MONTREGARD -E25000130/63 du 16/12/2025

page 11 / 34 



Enquête Publique relative au projet de Révision partielle de  la carte communale 
 de la Commune de MONTREGARD -E25000130/63 du 16/12/2025

page 12 / 34 



Sur le secteur de la ZA d'Aulagny, la commune souhaite agrandir la zone constructible Usde 
cette ZA sur trois secteurs , dont un localiséau nord de la RD 500 qui n'est pas en continuité 
de l'urbanisation existante.

La CDNPS a été sollicitée pour émettre un avis sur le principe de déroger à l'urbanisation en 
continuité de l'urbanisation existante en application des articles L.122-7 et R122-1 du code de 
l'urbanisme. 

Dans sa séance du 3 septembre 2025 ,la CDNPS a émis un avis favorable à l'unanimité.

Localisation du secteur d'extension de la ZAE en discontinuité 
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 – Evaluation Environnementale     :

 L' évolution de la carte communale qui concerne l'extension des activités économique a été 
soumise à évaluation environnementale par l'avis conforme de la MRAe Auvergne -Rhone-
Alpes du 26 octobre 2022.      

Elle est détaillée au Tome 2 du rapport de présentation incluant notamment le résumé 
non technique ( document de 91 pages).

4-1 Synthèse de l'état intial de l'environnement- quelques éléments     :

• Plusieurs points de vue remarquables à préserver,

• Plusieurs  cours  d'eau  à  l'est  -  ruisseaux  de  Rillon,  de  Marnhier,  de  St  Julien  qui
rejoignent la Dunière ;à l'ouest - ruisseaux de Basset, des Blondes affluentsdu Lignon,

• Plusieurs zones humides sur la moitié ouest de la commune,

• Pas de site natura 2000, pas de ZNIEFF,

• Corridor écologique à préserver,

• Trame verte et bleue,

• Présence de radon, 

• 7 ICPE

• Peu de fermes isolées,

• 2 sites archéomogiques,

• Patrimoine bâti ancien et petit patrimoine,

4-2 Mesures d''Evitement, de Réduction  et de Compensation     :

Afin d' intégrer les principaux enjeux environnementaux , des mesures d'évitement ont été 
appliquées, c'est ainsi que  une zone  d'environ  1 ha de zone humide et protégée , zone à 
enjeu a été retiré au niveau de la ZA d'Aulagny entre le premier projet de zonage de la 
révision partielle de la carte communale et la version finale.
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Sur le secteur d'Aulagny, l'enjeu connu le plus fort est la présence de zone humide identifiée 
dans le cadre du SAGE.Le zonage Us du secteur a été défini en les évitant .
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 Article 5 - Composition du dossier soumis à l'enquête publique :

Le dossier  d’enquête  concernant la révision prtielle de la carte communale de la commune 
de Montregard déposé en mairie, à l’attention du public est constitué des pièces et documents 
suivants :

A. Pièces Administratives liées à la Procédure .
B. Note de Présentation de l'Enqête Publique .
C. Avis des Personnes Publiques Associées .
D. Avis MRAe et Réponse Apportée par la Commune .
E. Dossier de Carte Communale .

1. Rapport de Présentation :
1.a  Tome 1:Diagnostic territorial et justification des choix retenus.
1.b  Tome 2:Evaluation environnementale incluant le Résumé non Technique.

2. Plans de Zonage :
2.a Zonage Ouest au 1/6500
2.b Zonage Est au 1/6500
2.c Zonage secteurs constructibles au 1/2500

3. Etude dérogation au principe d'Urbanisation en continuité de l'Existant :

4. Servitudes d'Utilité Publique :
4.a Liste des Servitudes d'Utilité Publique
4.b Plan des Servitudes d'Utilité Publique

5 . Eau Potable :
5.a Plan réseau eau potable Est 
5. b Plan réseau eau potable Ouest

6 . Assainissement :
6.a Notice zonage assainissement
6 .b Zonage assainissement
6.c Plan réseau assainissement

Le registre d’enquête publique.

Le registre de concertation.

          Une copie des publications dans les journaux L’EVEIL DE LA HAUTE LOIRE et
LA TRIBUNE-LE PROGRES.
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 Commentaires et appréciations du commissaire enquêteur sur les dossiers 
 
Le dossier est complet , explicite et  lisible.  

La notice de présentation du projet expose clairement, de façon détaillée et bien illustrée, les
diverses modifications qu’il  est  prévu d’apporter à la révision de la carte communale,  et
présente précisément les différents points concernés par la procédure de révision. 

  
De ce qui précède, il ressort que le dossier soumis à enquête, de bonne qualité, est complet,
explicite et aisément lisible et que le public, lorsqu’il a pris connaissance du dossier par lui-
même, a pu être parfaitement informé des justifications du projet et de son contenu. 
 

 
Chapitre  2 - Organisation  de l’Enquête     :

Article 1 - Désignation du commissaire enquêteur     : 

Par  courrier  du  4  Décembre  2025,  Monsieur  le  Maire  de  la  commune  de  Montregard  a
sollicité  Madame  la  Présidente  du  Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand  pour  la
désignation d’un commissaire enquêteur en vue de conduire l' enquête publique relative à la
révision  de la Carte Communale.

Monsieur Henri BOUTE ,12 Hameau des Alouettes , Les Baraques  43370  Cussac sur Loire
a été  désigné commissaire enquêteur par décision n° E25000130 / 63 du 16 décembre 2025
de Madame la  Présidente d u Tribunal Administratif de Clermont- Ferrand.

L’enquête publique citée ci dessus a été prescrite  par arrêté municipal  n ° 2026/xxx  du
5janvier 2026.

Article 2-  Date et durée  de l’Enquête Publique      :

L’enquête publique s'est déroulée du  Jeudi 29 janvier 2026 au Lundi 2 Mars 2026 ,soit 33
jours consécutifs.
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Article 3 - Permanences réalisées par le  Commissaire Enquêteur      :

Après concertation avec le Maire de Montregard, les dates des  permanences afin de recevoir
les observations du public ont été arrêtées comme suit  :

• Jeudi 29 janvier 2026 de 9h00 à 12h00
• Lundi  2 mars 2026  de 14h00 à 17h 00 

Chacune des permanences s'est tenue conformément aux dates et horaires ci dessus .

Article 4 - Mesures de Publicité et Informations du Public     :

4-1 La publicité légale

       Les parutions dans les journaux :

Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l’enquête a  été publié quinze jours au moins
avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours dans les deux journaux
suivants :

- La Tribune  Le Progrès de la Haute-Loire

- L' Éveil de la Haute Loire

Une copie de ces avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à  l’enquête
publique avant l'ouverture de l’enquête pour ce qui concerne la première insertion , et au
cours de l’enquête pour la deuxième  insertion .

L’avis d’enquête a été inséré  sous la rubrique «  annonces légales « dans les journaux 
régionaux  suivants :

 L’Eveil de la Haute Loire - édition du 12 janvier 2026 et du 2 fevrier  2026. 

 La Tribune le Progrès Haute-Loire - édition du 14 janvier  2026 et du 2 fevrier   2026.

 Une copie de ces publications est jointe en  annexe ( document séparé )

        Les affichages réglementaires :

L' avis d'  enquête publique a été  affiché  en mairie de Montregard , sur différents  sites
précisés ci après :

Le certificat d'affichage du 2 mars 2026 de monsieur le Maire de Montregard figure en pièces
annexes.

L’arrêté du 6 janvier 2026 de Monsieur le Maire de  Montregard est à disposition  en Mairie .
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Ci après les  photos  des  affichages mis  en place sur  les  différents  sites  concernés  par  la
révision de la carte communale :

Site de la ZA du Cantonnier

Site de la ZA d'Aulagny
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Site de la friche industrielle au Bourg

4-2 La publicité  complémentaire de la publicité légale 

 Les autres mesures de  Publicité :

L'avis a également été publié sur le site internet de la mairie  :https : // montregard.fr/ , sur le
site «- Notre territoire , sur le panneau à message variable  situé  à proximité de la Mairie et
sur Illiwap.

 Consultation du dossier :

Le dossier soumis à enquête publique et le registre d’enquête ont été mis à la disposition du 
public aux jours et heures habituels d’ouverture de la Maire de Montregard.

Article 5 – Modalités et Bilan de la Concertation     :

Les  modalités  de  la  concertation  ont  été  mises  en  œuvre  tout  au  long  de  la  procédure
conformément aux dispositions des délibérations du 26 janvier 2023 et du 12 septembre 2025
sur le bilan de la concertation.

La  concertation  a  associé  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes
concernées.

La concertation a eu lieu durant toute la durée des études jusqu'à la phase d'enquête publique.

Les modalités ont été les suivantes :

• La  mise  à disposition du public en mairie , aux jours et heures habituels d'ouverture ,
de documents d'étude tel que le diagnostic territorial, le projet communal,l'évaluation
environnementale,aisi que sur le site internet: www.montregard.fr
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• la rédaction d'un article au sein du bulletin municipal.

• La mise à disposition du public en Mairie , aux jours et heures  habituels d'ouverture ,
d'un registe de concerttation où ont pu etre consignes des observations sur l'interêt
général du projet communal.

Dans le bulletin  municipal de 2024 , la révision de la carte communale a été annoncée et
présentée.

Les habitants ont pu consulter les documents , les plans de zonage.

Le registre de concertation n'a recuelli aucune remarque.

Article  6  -  Préparation  de  l'enquête  -  Interventions  du  Commissaire
Enquêteur     :

Dès réception du courrier de désignation par Monsieur le Président du Tribunal administratif,
j’ai pris contact avec la mairie de Montregard afin de fixer un rendez-vous pour une réunion
préparatoire ayant pour objet la présentation du projet soumis à l’enquête et l’organisation de
l’enquête.

➢ Réunion du 5 janvier 2026 :

 Lors de cette réunion de prise de contact , j'ai rencontré Monsieur Gilles JURY Maire de
Montregard et Madame Sylvie ROCHEDIX  Secrétaire Générale des Services de la Mairie.

Monsieur le Maire m’a présenté le projet de révision de la carte communale et les différentes
étapes depuis 2021.

Nous avons également échangé par téléphone avec Madame Anne Gay du bureau d'études
REALITES en charge de laprocédure de révision de la carte communale de Montrregard.

Cette réunuion  a été l'objet d'une présenation générale et détaillée  du projet .

Les avis des PPA ont été présentés et commentés (MRAE, DDT 43 et ).

Un point complet sur le déroulement de l'enqête a été défini ( avis , arrêté municipal, dates de
l'enquête,  publicité ).

En fin de réunion , accompagné de Monsieur le Maire , j'ai pu visité les trois sites concernées
par la révision de la carte communale .

Ces visites  m'ont permis de connaître l'environnement général de la commune ,  du Bourg ,,
des secteurs économiques et  industrielles ,  la friche industrielle ,  les zones artisanalles du
Cantonnier et d'Aulagny et ainsi de  visualiser les différentes zones et de mieux appréhender
le  projet et les problématiques .

Le  mois de janvier  a été consacré à l'étude du  dossier.
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 De nombreux échanges téléphoniques et par messagerie ont eu lieu avec Madame Rochedix
pour mettre en place les différentes informations à faire avant le début de l'enquête publique et
recueillir les différents documents .

➢ Le 19 janvier 2026 , j'ai constaté que :

L' avis d'Enquête Publique ,

L' arreté A01-2026 du 6 janvier 2026 du Maire de Montregard,

Le dossier complet de l'Enquête Publique 

était consultable sur le site internet de la commune www.montregard.fr

Chapitre 3 - Avis de  L'Autorité  Environnementanle     :

L-KKUll28

  L' évolution de la carte communale qui concerne l'extension des activités économique a été 
soumise à évaluation environnementale par l'avis conforme de la MRAe Auvergne -Rhone-
Alpes du 26 octobre 2022.      
     
 La MRAe  Auvergne-Rhone-Alpes a émis un avis délibéré  n°2025-ARA-AUPP-0159 le 17 
décembre 2025.

             Pour l'Autorité Environnementale , les pricipaux enjeux environnementaux du 
territoire et du projet sont :

• La consommation foncière ;
• La biodiversité et les milieux naturels ;
• La ressource en eau ;
• Le changement climatique et les gaz à effet de serre ( GES);
• Le paysage ;

              La sythèse de l'avis émis est précisée ci après :
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Commentaire du Commmissaire Enquêteur :

Dans son avis , l'autorité environnementale met en avant un certain nombre de 
recommandations que le maitre d'ouvrage devra  compléter dans sa révision de la carte 
communale.

En  janvier 2026, le maitre d'ouvrage ( la commune de Montregard) a rédigé un mémoire en  
réponse  aux recommandations de l'avis de la MRAe dont les tableaux ci après dressent la 
synthèse :
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.Chapitre 4 - Avis et Analyses des Personnes Publiques
Associées     (PPA) : 

Conformément à l'article L153-34 du Code de l'Urbanisme, le projet de révision de la carte
communale   a été notifié à l'ensemble des personnes publiques associées en vue de recueillir
leurs avis et observations .

La liste des personnes publiques auxquelles le Maire a  notifié le projet est détaillée ci après :

 

Personnes publiques associées consultées 
 

Réponses reçues par la Mairie 

Préfecture de la Haute -Loire – DDT 43
Avis favorable  sur le projet ,,,,,,, sous réserve
de  la  prise  en  compte  des  observations
développées dans l'avis.

Département de la Haute- Loire 
 

Chambre d'agriculture de la Haute Loire 
Lettre  du 30 octobre 2025 exprimant  un avis
favorable sans remarque

Chambre de Commerce et d'Industrie
Lettre  du  8  octobre  2025  exprimant  un  avis
favorable

Chambre des Metiers et de l'Artisanat

 Lettre  du  19  septembre  2025  accusant
reception  ,  avis  réputé  favorable  au  19
décembre 2025

Conseil Régoinal Auvergne -Rhone Alpes

DREAL Auvergne Rhone Alpes

Institut National de l'Origine et de la Qualité Avis favorable sans remarque du 13 octobre 
2025

PETR Pays de la Jeune Loire Avis favorable sans réserve  du 16 octobre 2025

Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forrestiers de la Haute-Loire 

 Décision du 28 novembre 2025 - Avis 
favorable sans réserve 
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Commission Départementale de la Nature , des
Paysages et des Sites (CRPF)

 Décision du 3 septembre 2025 -avis favorable à
l'unanimité

Haut Pays de Velay Communauté  Lettre du 15 octobre 2025 – pas d'avis par 
souci déonthologique , avis favorable pour 
friche indudtrielle

Commune de Raucoules Mail du 20 septembre 2025 -avis favorable 

Commune de Lapte

Commune de Montfaucon-en-Velay

Commune de Dunières

Commune de St -Julien-Molhesabate

Commune de St-Bonnet-le-Froid

Commune de Tence 

Commune  de Le Mas de Tence

Commune de St-André-en-Vivarais

 Société des eaux entre Loire et Lignon

Syndicat des eaux de Montregard

Centre national  de la propriété  forrestière 
CNPF Auvergne-Rhone-Alpes

Mail du 16 octobre 2025 – pas d'avis contraire à
l'évolution urbanistique étudiée.

 
Ainsi, parmi les 24 PPA auxquelles le projet a été notifié : 

- 11  ont répondu  favorablement  au projet de révision de la carte communale sans  remarque .

-  Aucune PPA n’a exprimé d’avis défavorable .

-Les autres PPA n'ont pas répondu.

Chapitre  5 – Déroulement de l'Enqête Publique    :

Article 1 – Recueil des Observations du Public:

Aspect quantitatif     :

Au cours de l'enquête, 1 contributions et observations ont été enregistrées ,réparties ainsi:
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➢ sur le registre d'enquête : 1 observation contresignée  +  0 dossiers remis lors des
permanences  ou adressés  en  mairie  .  Ces   0  dossiers  sont  annexés  au  registre
d'enquête.

➔ par courriers :0

➔ sur la boite mail  de la Mairie de Montregard :0

➢ par oral  :0

➢ par pétitions:0

XX personnes sont venues lors des permanences.

Présentation thématique des observations du Public     :

Des  observations  recueillies  pendant  l'enqête  publique,  c'est  finalement  un  nombre  de
thématiques assez réduit qui se dégage :

•

•

 

            Permanence du  29 janvier  2026     :

En début de permanence , j ' ai échangé avec Monsieur Le Maire qui m' a apporté  quelques  
précisions en particulier sur l' organisation et les conditions matérielles de l'enquête publique.

Mme LANCEZEUX Karine, nouvelle secrétaie de Mairie m'a remis le dossier complet et le 
registre papier et elle m'a installé dans la salle du Conseil Municipal.

J'ai ouvert  , coté et paraphé le registre d'enquête publique qui comporte 21 feuillets non 
mobiles

Je n' ai reçu aucune  visite. Il n'y a pas eu d' observation  portée sur le registre papier.

Permanence du 2 mars 2026     :

Je n' ai reçu aucune  visite. Il n'y a pas eu d' observation  portée sur le registre papier.

En fin de permanence , j'ai fait le bilan des observations du Public avec Mr le Maire et nous 
avons échangé sur la suite de la procédure ( PV de Synthèse , Mémoire en Réponse , Rapport 
d'enquête , Conclusions et Avis Motivé  de l' enquête  publique ).

                

Article 2 – Analyse des Observations     :
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Observations sur le déroulement de l’enquête :

L’enquête s’est déroulée sans incident conformément à l’arrêté du 6 janvier 2026
 de Monsieur le Maire de la Commune de  Montregard.

Le registre d’enquête papier  a été clos et signé  par mes soins  le 2 mars 2026 à l’issue de ma 
permanence.

 Synthèses des  Observations sur registres , par courriers ,par mail et orales  :

Tableau Récapitulatif des Observations du Public

Nom Prénom

Référence dossier

Observations Commentaires et Avis
du CE

 Avis et Réponse  de la
Commune 

1 – Mr  Jury Gilles 
-Maire de la 
Commune

Observation n° 1 
inscrite sur le registre
papier le 17 février 
2026.

Observation relative aux plans 
mis à disposition :

il est relevé que les plans figurant
dans le dssier d'enqête publique 
ne sont pas à jour concernant le 
réseau d'eaux pluviales et 
potables et le schéma d'eaux 
pluviales .

Cette observation est formulée à 
titre informatif et ne présente 
aucune incidence sur les lots 
concernés par la présente révision
partielle.

 Le CE prend note de 
cette observation de Mr 
le Maire de Montregard 
qui n'a aucune incidence 
sur le déroulement de 
l'enquête publique .

Article 3 - Procès Verbal de Synthèse: 

 Comme convenu avec Monsieur le Maire lors de ma permanence du 2 mars  2026,  le procès 
verbal de synthèse devait lui être  remis en  mains propre le Lundi 9  mars 2026.

In fine , suite à un problème personnel ,   j'ai  adressé le procès verbal de synthèse des 
observations   par messagerie internet le lundi 9 mars 2026.
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Dans mon message , je lui ait indiqué  d'une part rester à sa disposition pour toutes 
précisions et toutes informations complémentaires sur ce PV  et d'autre part attendre ses 
éléments de réponse pour finaliser mon rapport , mes conclusions et avis motivé sur 
cette enquête .

Article 4 - Mémoire en  Réponse     :

Les réponses au PV de synthèse ont fait l'objet d'un envoi par mail le  vendredi 20 mars
2026.

Il figure en pièces jointes en document séparé du dossier.

Commentaire du Commissaire Enquêteur :
 
Le commissaire enquêteur prend note des  réponses qu'il analysera et  prendra en 
considération dans ses conclusions et son avis motivé .

Article 5 - Clôture de  L'Enquête      Publique et Remise du Rapport:

  

L’enquête s’est terminée comme prévu le lundi 2 mars 2026 à 17h00, heure de fermeture au
public de la Mairie. Le registre d'enquête papier a été clôturé par le commissaire enquêteur.
Le registre papier  qui comprend une  observation consignée classée en numéro 1, est remis
en accompagnement du présent rapport à la Mairie de Montregard.

 Le commissaire enquêteur a établi, signé et clos le présent rapport d’enquête, qu’il remet le
30 mars   2026 à  Monsieur  Le  Maire  de  Montregard  accompagné  de  son avis  et  de  ses
conclusions motivées pour le dossier soumis à enquête publique à savoir la révision partielle
de la carte communale . Il adresse  par ailleurs le même jour copie de ces mêmes documents à
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

  

Fin du Rapport d’enquête 
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Fait à Cussac sur Loire le 26 Mars  2026 

Le Commissaire Enquêteur,

Henri BOUTE
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ANNEXES

Les Pièces Annexes au présent rapport font l'objet d'un document
séparé     :
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